
English Version
Conformément au Règlement sur la coupe du bois du Yukon, article 16, je demande par la présente l’autorisation d’exploiter 
un site offi ciel de mesure du bois de coupe..

Nom du site (de l’entreprise) : ____________________________________________________________________________

Adresse postale du site (de l’entreprise) : ___________________________________________________________________

Personne-ressource : ___________________________________________________________________________________

Emplacement du site de mesure : _________________________________________________________________________

Produit devant être mesuré et méthode employée :  ___________________________________________________________
(ex. : bille de sciage, bille de construction. Mesure par pièce, balance ou combinaison des deux)

 Pour mesurer le bois d’un seul permis. No de permis : _____________  Pour mesurer le bois de plusieurs permis.

Date prévue d’ouverture du site de mesure (MM/JJ/AA) _______________________________________________________

Bois mesuré entrant? O/N   __________________________ Bois mesuré sortant? O/N    ______________________

No de permis d’utilisation des terres (s’il y a lieu) 
No du bail, du lot ou autre 

Expiry Date (MM/DD/YY)

No de la CSST
(Si vous n’en avez pas, joignez une lettre indiquant la raison offi cielle)

No de TPS
(Si vous n’en avez pas, joignez une lettre indiquant la raison offi cielle)

Site de mesure de C.-B. : j’inclus copie d’une lettre valide et en viguer du ministère des Forêts de la C.-B. autorisant 
l’exploitation d’un site de mesure : Oui / Non :___________________

_________________________________________________ ____________________________________________
(Signature du propriétaire du site) (Date)

_________________________________________________ ____________________________________________
(Numéro de téléphone) (Numéro de télécopieur)

À l’usage du Ministère

AUTORISATION :   OUI  NON  DATE DE DÉBUT :

NUMÉRO DE SITE : DATE D’EXPIRATION :

SIGNATURE:

Énergie, Mines et Ressources
DEMANDE POUR SITE DE MESURE

YG(5012Q) F2 04/2003

Loi sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels 
Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis en application du Règlement sur le bois du Yukon exclusivement aux fi ns de son 
administration. Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements à l’agent de tenure forestière, ministère de 
l’Énergie, des Mines et des Ressources, Direction des forêts, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon), Y1A 2C6, (867) 393-7904. 

http://www.gov.yk.ca/forms/5000/yg5012_e.pdf
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